
 

 
ACTE D'ACQUIESCEMENT 

 
 
 
 
Je soussigné Madame, Monsieur, ……………… …………………………………………, 
né (e) le………………………….. à ………………………………., de nationalité 
………………, demeurant et domicilié (e)  …………………………………………….. 
 
Ayant pour Avocat…………………….. 
 
 
DÉCLARE PAR LE PRÉSENT ACTE ACQUIESCER purement et simplement, 
conformément à l'Article 409 du Code de Procédure Civile et à l'Article 49 du décret du 
5 DECEMBRE 1975, au jugement rendu contradictoirement le …………………………. 
par Madame, Monsieur le Juge Aux Affaires Familiales près le Tribunal de Grande 
Instance de MARSEILLE prononçant le divorce entre moi-même et 
…………………………... 
 
 
RENONCE à attaquer ledit jugement par toute voie de recours ordinaire ou 
extraordinaire, voulant et entendant qu'il soit désormais définitif. 
 
 
 
FAIT A MARSEILLE, Le………………………………………… 
 
 
 


